
 
 

1. La défense  
C’est un centre tertiaire. 
Les bâtiments sont des tours en verre, récentes. 
On y trouve de nombreux commerces. 
Dans ses grands immeubles, la défense, accueille la direction de grandes 
entreprises (sièges sociaux).  
Ce quartier est relié à Paris, par de nombreux axes de circulation. (RER, route, 
métro) 
Il est en croissance, on y trouve presque toutes les fonctions présentes au centre de 
Paris : fonction économique, éducative, et touristique, seul le pouvoir politique 
manque. 
C’est le 1er quartier d’affaires d’Europe donc de France. 
 
D’autres centres tertiaires sont installés dans la banlieue parisienne dans les 
villes nouvelles (comme Saint Quentin en Yvelines, Evry…). 
 
Définitions. 
Tertiaire : secteur économique qui regroupe l’ensemble des activités de service 
(éducation, santé, commerce, transport) 
Siège social : Bâtiment où se trouve la direction d’une entreprise. 
RER : Réseau Express Régional : réseau ferré qui dessert Paris et son 
agglomération. 
Ville nouvelle : ville créée dans les années 60 à côté de Paris pour contrôler des 
développements de la capitale. 
 

Une zone tertiaire 


